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G8 - Les forces aeriennes en action
Comme en debut de cette annee lors du Forum de Davos, les Forces aeriennes suisses ont assure la

securite du Sommet du G8 ä Evian. Du 1er au 3 juin 2003, notre aviation militaire a surveille et contröle,

en coUaboration l'Armee de l'air francaise, l'espace aerien au-dessus du secteur de la Conference. Le

bilan est positif.

I Div Markus Gygax

Pendant la duree du G8,
aucun ae'ronef n'a reussi ä forcer
le passage dans la zone interdite

d'Evian. L'engagement combine

des forces aeriennes suisses

et francaises pour la securite

d'une Conference internationale

prouve le bien-fonde d'une
Cooperation operationnelle
internationale.

Les Forces aeriennes suisses
etaient en Operation 24 heures
24 et elles ont eu ä intervenir ä

huit reprises: trois violations
de Ia zone ä acces restreint ainsi

que cinq cas de comportement

non conforme sans violation

de la zone. La protection
aerienne etait toujours mainte-
nue. Les prestations fournies
dans le domaine du transport
aerien ont facilite le travail des
autorites civiles et des troupes.
Des aecords concernant
l'engagement et les procedures.
signes depuis plusieurs annees

par les forces aeriennes suisse
et francaise. ont contribue au
succes de l'operation.

Protection

La surveillance de l'espace
aerien avait pour but de laisser
entrer dans la zone ä acces res-
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treint uniquement les vois autorises

et d'empecher toute intrusion

dans la zone interdite
d'Evian. La procedure etait
assuree selon les prescriptions
internationales ICAO (International

Civil Aviation Association).
ce qui implique. entre autres.
une chaine de decision rapide
entre le pilote et le responsable
de la decision. passant par la
centrale d'engagement et vice-
versa. ainsi qu'un deroulement
identique de la procedure entre
les forces aeriennes suisses et
frangaises.

Parmi les moyens d'engagement,

on comptait des avions

cle combat armes du typ

F/A-18 (CH) et Mirage 2000-J

(F). equipes de missiles-radar

et ä infrarouge. de canons et c

fusee eclairantes. ainsi que
avion

Je>

s ä helice PC-7 (CH) et

Tucano (F) avec des e'quipageS

de deux hommes. le copil°te
etant equipe d'un appareil o-f

photo et d'affiches cle signall'
sation. On disposait en pluS

d'helicopteres frangais et suisses-

Les regles de comportement
lors des missions etaient iden

tiques pour les deux forces a

riennes. car il fallait que le dej
roulement cles Operations soi

clair. sür et rapide. Sur territoi-

1 Cet article a pau cn allemand dans /'Allgemeine Schweizerische Militärzeitschrift du mois de septembre 200

Merci ä son redacteur en chef le divisionnaire Louis Geiger, d'en avoir autonte la reprise cn francais. Traductl»

en francais par Nikiaus Meier, etudiant en droit.
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re suisse, c'etaient des avions
Misses qui devaient intervenir,
s°us autorite suisse, et les auto-
rJtes suisses devaient donner
' autorisation de tir dans les cas
extremes. Ce Systeme etait aus-
Sl valable pour la France. Lors
d ineidents se produisant des
deux cotes de la frontiere, les
Patrouilles d'intervention de-
vaient etre melangees. Notre
chef d'Etat-major general avait
Slgne ä cet effet un «arrange-
ment technique» avec le chef
d Etat-major de l'Armee de

air francaise.

Une centrale d'engagement
t-mque etait indispensable. Un
DePloyable Combined Air
Operation Center (DCAOC), situe'

Evian, a ete choisi. Tous les
capteurs, entre autres des ra-

ars aeroportes et des radars au
Sol> etaient relies au DCAOC.

Afin de surveiller le lac Leman
et le Bas Valais, on a position-
ne deux radars mobiles francais
et suisse en dessus de la rive
Nord du lac. L'organisation
nationale de l'engagement se
faisait separement dans les centrales

d'engagement stationnaires
des forces aeriennes suisses et
francaises.

Pour se preparer ä l'engagement

avant le sommet, on a

mis ä l'epreuve toutes les
procedures, jusqu'aux contacts
avec les responsables des deux
parties; les moyens etaient po-
sitionnees en etat de marche
aux postes d'engagement. Le

dispositif etait pret le 29 mai
2003. On a adapte le degre de

preparation ä la Situation, et les
autorites francaises devaient
annoncer la fin de cette phase.

Soutien

Du cote suisse, le soutien
etait garanti par la plus grande
flotte d'helicopteres de transports

jamais mise ä disposition,
ä savoir 30 helicopteres. Les
mandataires etaient l'administration

civile (entre autres pour
le transport des VIP), la police
et la troupe. Le poste de
commandement, auxquels etaient
adressees toutes les demandes,
faisait le tri. La procedure etait
conforme aux directives suisses,

mais en etroite coUaboration

et coordination avec les

partenaires frangais. La responsabilite

pour les transports etait
repartie sur les territoires nationaux.

Comme moyens
d'engagement. on a dispose d'Alouette

3, de Super Puma et de Cougar,

equipes de sieges Standard

ou de sieges first class, du

«MSN-,
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FLIR (systeme infrarouge) et
NVG (appareils de vision
nocturne).

L'ensemble du dispositif
«Helicopteres» etait pret le 29 mai
2003. Auparavant, quelques vois
avaient ete effectues. La fin de

l'operation a ete ordonnee par
les autorites suisses.

La surveillance 24 heures sur
24 des petits aeroports civils
s'effectuait aux bords du lac
Leman jusqu'ä la Gruyere et ä

Ecuvillens. Chaque mouvement

de vol ä l'interieur de la

zone restreinte etait annonce

par les troupes de defense ae¬

rienne au DCAOC d'Evian. On
conseillait et soutenait les
pilotes civils en etroite coUaboration

avec les chefs respectifs
des aerodromes, de maniere ä

ce que seuls les detenteurs
d'une autorisation puissent voler,

et uniquement sur les
routes autorisees. La base pour
cette coUaboration generale
etait le traite international du
8 avril 2003 entre la Suisse et
la France.

Bilan

La statistique cles interventions

lors de violations de la

Enseignements

¦ Aucun aeronef n'a pu forcer le passage dans la zone inter¬
dite d'Evian, dont la protection etait garantie.

¦ L'entrainement d'engagements et de procedures entre les

forces aeriennes de la Suisse et de la France, qui existe
depuis plusieurs annees, a permis de bien passer l'epreuve de
verite.

¦ La haute qualite des avions F/A-18 et Mirage 2000-5 a
contribue pour une grande partie au succes.

¦ Une centrale d'engagement et une direction commune per¬
mettait des decisions rapides et efficaces.

¦ Le soutien aerien facilitait enormement le travail des autori¬
tes et de la troupe.¦ Le nombre d'heures de vois effectuees en plus lors du G8 a
ete compense dans les phases de preparation (emplacement
d'alarme au sol) et de demontage.

On a comptabilite 170 heures de vol pour les A3, 100 heures

pour les Puma, 155 heures pour les F/A-18, 150 heures pour
les PC-7.

zone interdite ou de transgres-
sions de l'espace aerien suisse

sans autorisation est la suivante:

¦ 8 interventions avec F/A-l"
ou PC-7,

¦ 3 vois avec violation de l'1

zone restreinte,

¦ 5 vois sans violation de

zone, mais avec comportement

non conforme (par

exemple entree dans l'espace

surveille ä l'exterieur de

la zone sans permission),

¦ 0 entree dans la zone inter¬

dite «Evian».

Le nombre des interventions
est comparable ä celui du
Forum de Davos 2003. L'espace
aerien beaucoup plus grand, sa

structure incomparablement pluS

complexe ainsi que les mouvements

aeriens plus nombreU*

autour du bassin lemanique
fönt apparaitre une bonne cor
laboration et de la comprehension

pour la Situation speciale
lors du G8.

La discipline des pilotes pr°'
fessionnels et prives a ete tre

bonne, et grande la comprehension

pour la täche exigeante
des forces aeriennes suisse e

frangaise. Durant le week-end

du G8, la Cooperation extraordinaire

sur les aerodromes
civils a meme permis d'effectuei
des vois ä voile ä partir
Montricher.

de
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